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MONOGRAPHIE – ESPAGNE 

Remarque préliminaire : dans ce document, l'abréviation "CESCA" signifie "Coopération 
Extérieure dans les Secteurs de la Culture et de l’Audiovisuel avec les pays tiers non 
membres de l’Union européenne/Espace économique européen et non candidats". 
Cette abréviation prend ainsi en compte le périmètre géographique de l'étude qui exclut la 
coopération extérieure dans les secteurs de la culture et de l'audiovisuel des Etats membres 
de l'Union et des autres membres de l'EEE avec les autres Etats membres de l'UE/ EEE et 
les pays candidats à l'adhésion.   

1 Synthèse 

➩  Une politique culturelle espagnole fortement influencée par l’héritage historique. 
Les liens linguistiques et culturels qui existent entre l’Espagne et les pays du Continent 
sud-américain ont fortement influencé le développement de la coopération culturelle. La 
plupart des programmes engagés visent des pays latino-américains, dans les 
domaines de l’éducation ou des manifestations culturelles. La politique envers les pays 
tiers est souvent marquée par une volonté de dialogue, d’approfondissement de la 
connaissance mutuelle et d’aide au développement. 

➩  Une politique CESCA organisée et cohérente. La politique culturelle est structurée et 
les tâches clairement réparties entre les ministères. Les orientations stratégiques 
émanent essentiellement du Ministère des Affaires étrangères. Les décideurs politiques 
initient et subventionnent des programmes mis en œuvre par des acteurs culturels « de 
terrain ». Les actions sont souvent mises en œuvre par des organismes délégués et 
contrôlés par les instances publiques, ce qui permet un meilleur pilotage des actions 
par les autorités de tutelle. La réalisation des programmes s’appuie sur le vaste réseau 
d’ambassades, de centres ou d’instituts culturels. 

➩  Des moyens importants consacrés à la coopération culturelle extérieure. Le 
Ministère en charge de la culture consacre annuellement 29 M€ à la coopération 
culturelle extérieure. Au sein du Ministère des Affaires étrangères, la Direction 
Générale des Affaires Culturelles y consacre quant à elle 12% de son budget, soit 
environ 8 M€ sur un total de 65 %M€ en 20021. L’Institut Cervantès, dont l’action est 
majoritairement orientée vers l’action culturelle à l’étranger, a un budget de coopération 
envers les pays tiers, d’environ 17 M€, soit 32 % de son budget total. Enfin, la 
Sociedad Estatal para la Acción Cultural Exterior2 (SEACEX), dont l’action est 
entièrement tournée vers l’action culturelle extérieure, a un budget global de 13,3 M€3 .  

➩  De fortes attentes à l’égard de l’Union européenne. Les décideurs de la politique 
culturelle espagnole se sont montrés favorables à une action communautaire de 
grande envergure : l’Union européenne tracerait les grandes lignes d’une politique que 
les Etats membres mettraient en place soit à l’échelle nationale s’il s’agit de respecter 
l’identité culturelle, soit à l’échelle communautaire grâce à l’édification d’un véritable 
réseau. L’expérience espagnole d’une gestion de la politique culturelle par réseau 
permet d’imaginer qu’une telle méthode de gestion est possible au niveau 
communautaire. 

                                                      
1 Source : article de presse du 18 décembre 2001 
2 Société d’Etat à l’Action Culturelle Extérieure 
3 Source : entretien mai 2003 
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2 Mise en évidence des principales caractéristiques nationales en terme de 
coopération culturelle dans les secteurs de la culture et de l’audiovisuel 

 Les acteurs et leurs missions  
 
Dans le domaine de la coopération culturelle et audiovisuelle extérieure, l’Espagne a une 
stratégie élaborée conjointement par : 

− le Ministère des Affaires étrangères, par l’intermédiaire de la Direction Générale des 
Relations Culturelles et Scientifiques, 

− Le Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports, par le biais du Secrétariat 
d’Etat à la Culture et plus particulièrement par la Direction Générale de la Coopération 
et Communication culturelle4. 

 
Le Ministère des Affaires étrangères définit la stratégie et les objectifs généraux de la 
politique de coopération culturelle. En effet, c’est lui qui initie et oriente les actions des 
ambassades et des centres culturels qu’il finance ainsi que celles d’autres organismes 
culturels, tels que l’Institut Cervantès, auxquels il octroie des subventions. 
 
Le Ministère chargé de la culture poursuit ses propres objectifs en matière de CESCA. 
Cependant, il coordonne ses objectifs avec ceux du Ministère des Affaires étrangères. Le 
Ministère en charge la culture, à travers le Secrétariat d’Etat à la Culture5, s’appuie sur un 
ensemble d’organismes autonomes qui lui sont rattachés :  

- le Museo Nacional del Prado (Musée national du Prado),  
- le Museo Nacional de Arte Reina Sofia (Musée national d’Art de la Reine Sofia),  
- la Biblioteca Nacional (Bibliothèque nationale),  
- l’Instituto Nacional de las Artes Escénicas y de la Música6 (INAEM), 
- l’Instituto de la Cinematografía y de las Artes Audiovisuales7 (ICAA))8. 

Ces derniers interviennent parfois dans le cadre de programmes définis par le Ministère des 
Affaires étrangères.  
 
Par ailleurs, le Secrétariat d’Etat à la Culture contribue, à travers la Direction Générale de la 
Coopération et Communication culturelle, à promouvoir une meilleure connaissance de la 
diversité culturelle des différentes Communautés autonomes espagnoles à l’étranger et cela 
en accord avec elles. Il a une action très concrète, à la fois au niveau décisionnel et 
opérationnel. Ainsi, il participe à l’élaboration et à l’organisation de nouvelles conventions 
culturelles ou de nouveaux programmes de coopération, notamment les programmes 
d’échanges et de formations. 
 
En terme de relations bilatérales et multilatérales, on note que la responsabilité de la 
négociation et de la gestion des accords bilatéraux de coopération culturelle et 
d’éducation revient au Ministère des Affaires étrangères à travers la Sous-direction 
générale des programmes et conventions culturelles et scientifiques9 du Secrétariat d’Etat à 
la coopération internationale et à l’Amérique latine10. Cependant, le Ministère en charge de 
la culture participe à la préparation des négociations des accords et programmes de 
coopération  bilatérales et multilatérales visant la promotion des échanges internationaux. 
 

                                                      
4 Dirección General de cooperación y Comunicación Cultural 
5 Secretaria de Estado de Cultura  
6 Institut National des Arts Scéniques et Musicaux 
7 Institut de la Cinématographie et des Arts Audiovisuels 
8 Voir présentation de ces acteurs 
9 Subdirección General de Programas y Convenios Culturales y Científicos 
10Secretaria de estado para la Cooperación Internacional y para Iberoamérica 
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Les actions des instances publiques sont complétées et soutenues par des sociétés privées à 
financements publics comme la SEACEX, ou encore par des fédérations d’acteurs comme la 
Federación de Gremios de Editores de Espana11 (FGEE).  
 
Acteurs de coopération culturelle identifiés en Espagne : 
 
 

 
Les autres acteurs identifiés sont : 
− Association d’académies de langue espagnole 
− Casa América12 
− Casa Asia13 
− Réseau de Musées Nationaux 
− La Casa Encendida14 
− Fondations privées 

 
 Importance relative de la CESCA 

 
Les acteurs culturels espagnols consacrent, de façon générale, une assez grande part de 
leur activité aux actions de coopération culturelle extérieure. Les liens historiques et 
linguistiques qui lient l’Espagne aux autres pays hispanophones expliquent le nombre 
important d’actions culturelles avec ces pays. Les activités de CESCA se concentrent donc 
sur une même zone géographique. 
                                                      
11 Fédération des Maisons d’Editions espagnoles 
12 Maison de l’Amérique 
13 Maison de l’Asie 
14 La Maison enflammée 
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 Ressources financières et humaines mobilisées  

 
Les ressources financières allouées à la coopération culturelle extérieure proviennent 
essentiellement des fonds octroyés par les ministères. Le Ministère des Affaires 
étrangères, via la Direction Générale des Relations Culturelles et Scientifiques, concentre 
l’essentiel des moyens financiers accordés à la politique de coopération culturelle.  
En 2002, celle-ci consacre 12% de son budget à des actions de coopération extérieure, soit 
environ 8 M€ (2 M€ pour les programmes et 6 M€ pour les bourses et les échanges) sur un 
budget de 65 M€.  
Le Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports consacre 29 M€15 (9% de son budget 
total) à des actions de coopération extérieure, dont 22 M€ sous forme de bourses.  
La SEACEX, dont l’action est centrée sur la coopération extérieure, a un budget de 13,3 M€ 
tandis que l’Institut Cervantès estime consacrer 17,44 M€ à la CESCA exclusivement (soit 
environ 32% de son budget total en 2002).  
Les acteurs culturels comptent aussi, mais en plus faible proportion, sur leurs ressources 
propres. Les associations ou fédérations trouvent également des financements auprès des 
acteurs publics des pays tiers (ministères) et auprès de leurs partenaires (centres culturels, 
instituts, etc.). Quant au mécénat privé, il reste encore difficile à évaluer (car restreint) malgré 
une forte présence des investisseurs privés en Amérique latine. 
 
Les ressources humaines mobilisées pour la mise en œuvre des activités de CESCA sont 
dispersées en fonction des acteurs intervenant pour la réalisation des programmes. 
 
 Priorités stratégiques  

 
Les priorités stratégiques de CESCA telle qu’elles sont envisagées par le Ministère des 
Affaires étrangères, viennent d’une part appuyer des enjeux diplomatiques et économiques. 
Par exemple, lorsque l’Espagne enregistre une hausse du tourisme provenant d’Asie et 
constate parallèlement son manque de visibilité sur ce continent, ses objectifs sont alors de 
renforcer l’image de l’Espagne, ainsi que d’approfondir les relations avec différents pays 
asiatiques afin de favoriser une meilleure connaissance réciproque16. De plus, le Ministère 
des Affaires étrangères souhaite entretenir le réseau dense et actif de relations tissé avec les 
pays d’Amérique latine notamment, ce qui l’amène à intervenir fréquemment dans ces pays.  
 
On note par ailleurs, comme en témoignent les extraits de presse ou les plans spécifiques17, 
que les grands axes de développement sont, au niveau de la CESCA, la diffusion d’une 
image de l’Espagne à la fois liée à son importante tradition culturelle et en phase avec les 
courants culturels contemporains, la contribution au développement à travers la culture ou 
encore la protection et la diffusion de la langue espagnole. 
Outre les réseaux déjà existants (centres culturels et ambassades), l’Espagne a conclu une 
multitude de conventions culturelles bilatérales avec des pays du monde entier18.  
 
 Modes et types d’intervention et procédures associées :  

 
Le Ministère des Affaires étrangères définit des grands programmes (objectifs, budget, 
raison, etc.) auxquels s’associent ensuite des partenaires. Ces derniers peuvent être : 

− des organismes rattachés aux ministères tels que l’Institut Cervantès ou la Casa de 
América,  

− des structures privées telle la SEACEX, 
− des structures autres comme le Secrétariat à la Coopération Latino-américaine 

(SECIB).  

                                                      
15 Estimation par les décideurs rencontrés 
16 Source : Ministère des affaires étrangères, rapport Plan Marco 2000-2002 
17 Cf Plan Marco 2000 – 2002 et note de presse du 18 décembre 2001 
18 Cf annexes 
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La mise en œuvre des programmes repose majoritairement sur le réseau international. Ce 
réseau est composé d’une part des centres culturels (dans toute l’Amérique latine et à Miami) 
administrés par le Ministère des Affaires étrangères et par le réseau des bureaux de l’Institut 
Cervantès, appelés Centres Cervantès. 
Certains programmes, qui relèvent parfois de la CESCA, concernent directement les pays 
tiers, en particulier les pays d’Amérique latine. 
 
 Visibilité de la CESCA et informations disponibles 

 
Les activités de CESCA sont relativement visibles dans la mesure où la coopération culturelle 
est partie intégrante de la politique extérieure de l’Etat. De plus, le rôle et les liens entre les 
autorités et les acteurs culturels impliqués sont clairement définis. L’organisation 
institutionnelle permet de comprendre le champs des compétences de chaque instance 
hiérarchique. Enfin, les distinctions sont souvent faites par zones géographiques, ce qui 
permet d’identifier clairement les actions menées avec les pays tiers. 
 
 Lien avec les organisations internationales 

 
L’Espagne est membre de nombreuses organisations internationales comme l’Organización 
de Estados Iberoamericanos para la Educación, la Ciencia y la Cultura19 (OEI), l’Observatoire 
européen de l'Audiovisuel (OEA), ou l’Asia-Europe Foundation20 (ASEF). Elle participe de 
façon systématique aux réunions des organisations internationales (Conseil de l’Europe et 
UNESCO). 
 
 Attentes à l’égard de l’Union européenne 

 
Chaque acteur a des attentes particulières à l’égard de l’Union européenne relatives à son 
secteur d’activité, mais certaines tendances générales se détachent. 
Les organismes tels que le ministère chargé de la culture, le Ministère des Affaires 
étrangères ou les responsables de la SEACEX semblent favorables à la mise en place d’une 
action communautaire en matière culturelle. L’Union européenne pourrait ainsi définir des 
grands axes de politique de coopération permettant de rationaliser la CESCA pour éviter la 
dispersion des efforts et œuvrer pour plus de cohérence. La SEACEX souligne qu’une telle 
politique permettrait de forger une identité culturelle européenne. En respectant les 
spécificités culturelles et les objectifs de chaque pays, des objectifs communs se traduiraient 
par des actions de plus grande ampleur et une concentration des efforts et moyens 
financiers. 
D’autre part, le Ministère des Affaires étrangères et la SEACEX insistent sur l’idée que la 
culture est un moyen d’aide au développement économique et social. Par conséquent, ils 
souhaiteraient que l’Union européenne favorise les échanges de savoir-faire ainsi que les 
formations et l’envoi d’experts21. 

                                                      
19 Organisation des Etats ibéro-américains pour l’Education, la Science et la Culture 
20 Fondation Asie-Europe 
21 Source : entretiens, mai 2003 
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3 Présentation des principaux acteurs identifiés 

3.1. Ministère des Affaires étrangères – Direction Générale des Relations Culturelles 
et Scientifiques22 

 
 Statut juridique 

 
La Direction Générale des Relations Culturelles et Scientifiques est un service du Ministère 
des Affaires étrangères. 
 
 Liens essentiels structurels avec d’autres organes ou institutions 

 
La Direction Générale des Relations Culturelles et Scientifiques dépend directement du 
Secrétariat Général de l’Agence Espagnole de Coopération Internationale (AECI), celle-ci 
étant une sous-division du Secrétariat d’Etat pour la Coopération Internationale. L’AECI est 
une entité qui soutient activement les actions de coopération culturelle. 
De plus, plusieurs membres du Secrétariat d’Etat pour la Coopération Internationale 
participent aux conseils d’administration d’acteurs culturels majeurs tels que l’Institut 
Cervantès, Casa de América ou Casa Asia.  
 
 Missions et compétences générales 

 
Chaque année, le Ministère des Affaires étrangères, via la Direction Générale, définit une 
politique culturelle extérieure. Cette politique concerne tant les pays tiers que les pays de 
l’Union. Une série de programmes est alors définie : objectifs, moyens, mise en œuvre, etc. 
L’objectif principal est de faire connaître le meilleur de la culture espagnole aux autres pays.  
 
 Missions et compétences spécifiques en matière de CESCA, priorités et stratégie, 

ligne politique 
 
Les actions de coopération culturelle engagées par la Direction en charges des relations 
culturelles sont encadrées par la loi de coopération internationale pour le développement 
(« Ley de Cooperacion Internacional para el desarollo ») qui définit la culture comme élément 
essentiel de l’aide au développement car il s’agit d’un facteur de formation, d’ouverture et de 
développement social.  
En 2002, dans le cadre de la présidence espagnole de l’Union européenne, la Direction 
Générale des Relations Culturelles et Scientifiques a défini plusieurs programmes d’actions 
particulières dont l’objectif est de diffuser à l’extérieur la vitalité de la culture espagnole, grâce 
à une sélection d’initiatives dans tous les domaines de la culture. De plus, les actions ont 
pour ambition de renforcer l’image de l’Espagne à l’international en faisant connaître la 
création contemporaine23. 
 
 Types d’intervention et procédures 

 
La Direction Générale en charge des relations culturelles soutient la politique de coopération 
culturelle extérieure par deux types d’intervention.  
Elle finance des bourses : les Becas de la Academia de Espana en Roma24 pour contribuer à 
la formation artistique, les Becas Carolinas25 (du nom de la fondation qui les répartit) qui sont 
des programmes de visites et des bourses d’excellence.  
Plusieurs autres bourses sont accordées par le ministère à des étudiants ou des jeunes 
diplômés26 et constituent, en matière de formation professionnelle, de réelles actions de 
coopération : elles permettent aux espagnols et aux étrangers de participer aux programmes 
de coopération culturelle mis en place entre l’Espagne et un pays tiers (formations sur la 

                                                      
22 Dirección General de Relaciones Culturales y Científicas 
23 Source : note de presse 18 décembre 2001 
24 Bourses de l’Académie espagnole à Rome 
25 Bourses Carolina 
26 Cf description d’une bourse en Exemple 
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gestion de centres culturels, formations pour la participation au programme Patrimoine 
Culturel de la Coopération Extérieure27, etc.). Cette tendance se traduit aussi par le 
programme de lecteurs espagnols dans les universités étrangères (environ 200) 
l’organisation de conférences, en particulier dans les universités étrangères, pour 
l’enseignement de l’espagnol, ou la formation à l’enseignement de cette langue.  
D’autre part, elle soutient de vastes programmes d’actions culturelles extérieures. Ce type 
d’intervention vise à la fois la promotion de la culture espagnole et la coopération culturelle 
extérieure dans la mesure où les organismes et acteurs locaux sont sollicités pour leur mise 
en œuvre. Ces programmes s’appuient essentiellement sur le vaste réseau des centres 
culturels ainsi que sur les ambassades. Il s’agit surtout de soutien de festivals, expositions et 
manifestations artistiques en tout genre. 
 
Par ailleurs, la Direction Générale des Relations Culturelles et Scientifiques, par 
l’intermédiaire de la Sous-direction générale des programmes et conventions culturelles et 
scientifiques, a la responsabilité de l’organisation de Commissions mixtes portant sur 
l’éducation et la culture avec les pays tiers. Les programmes d’exécution des accords 
bilatéraux sont adoptés au sein de ces commissions et permettent ainsi de fixer les 
principaux programmes d’actions culturelles de l’Espagne à l’extérieur. 
 
Une fois par an, les ambassades, centres culturels et instituts adressent leurs demandes de 
financement à la direction générale. Celles-ci sont ensuite étudiées et retenues ou non en 
fonction de leur adéquation avec les objectifs globaux définis par le Ministère. La décision 
d’accord ou de refus leur est ensuite notifiée. 
 
 Domaines d’intervention prioritaires 

 
Dans son Plan d’Action Culturelle, la Direction Générale des relations culturelles a défini 
deux axes prioritaires pour 2002 : les arts plastiques et la musique. 
 
 Pays tiers prioritaires 

 
Les actions de coopération culturelle visent principalement l’Europe et les Etats-Unis, suivis 
par les pays d’Amérique latine (lien historique), les pays d’Afrique du nord (proximité 
géographique) et enfin les pays asiatiques (front important de développement). Toutefois, en 
2002, un accent particulier a été porté sur les pays d’Amérique latine. 
 
 Partenaires dans la mise en œuvre 

 
La Direction chargée des relations culturelles dispose d’un important réseau de centres et de 
représentations culturelles en Amérique latine et Guinée équatoriale. Fort de 36 points 
généralement situés dans les ambassades, ce réseau est un instrument efficace de 
coopération culturelle car il permet de générer des micro-projets impliquant les acteurs 
culturels locaux. Le réseau a une programmation mensuelle avec de nombreuses expositions 
(plus de 20 par mois à travers le monde) locales ou itinérantes. 
 
Dans les pays tiers, la mise en oeuvre des actions est principalement effectuée par les 
ambassades et les centres culturels, mais aussi par des instituts tels que l’Institut Cervantès 
ou autres institutions privées (par exemple, les expositions itinérantes organisées dans le 
cadre du programme Arte español para el exterior28 sont mises en œuvre par la SEACEX). 
 
 Modalités de suivi et/ou d’évaluation 

 
Des rapports financiers sont réalisés par les acteurs intervenants dans les programmes 
financés par le Ministère, et permettent à la Direction d’effectuer un certain suivi. 
La Direction Générale des Relations Culturelles et Scientifiques fait aussi un compte rendu 
annuel très précis des manifestations culturelles qui se tiennent dans les ambassades et 
consulats d’Espagne. 

                                                      
27 Cf présentation du programme en Exemple 
28 Art espagnol pour l’extérieur 
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 Moyens humains 

 
La structure hiérarchisée de l’organisation du Ministère permet d’évaluer précisément le 
nombre de personnes dédiées à la CESCA. A la Direction Générale des Relations Culturelles 
et Scientifiques, 80 personnes travaillent pour les actions de coopération culturelle29. 
 
 Moyens financiers 

 
La Direction Générale des Relations Culturelles et Scientifiques disposait d’un budget total 
d’environ 65 M€ en 200230.  8 M€ (12,3 % de ce budget total) ont été consacrés à la 
coopération culturelle extérieure, dont environ 2 M€ étaient destinés à des programmes 
d’actions extérieures (3% du budget total), et 6 M€ à des bourses et des échanges (9% du 
budget total). 
En 2003, le budget global s’élèverait à 69 M€. Le budget total des bourses d’études s’élevait 
à 34,5M€. 
La part dédiée à la CESCA exclusivement ne nous a pas été communiquée.  
 
 Exemples31 

 
− Arte Espanol para al exterior 32 

Ce programme est conforme aux orientations stratégiques dans le domaine des 
plastiques. Il vise à organiser plusieurs expositions d’artistes espagnols contemporains 
de renom, afin de renforcer leur image dans les pays étrangers. Les expositions, 
itinérantes, vont couvrir le plus grand champ géographique possible. En 2002, les 
artistes ont été présentés en France, à Vienne et à La Haye. Ce projet, étalé sur quatre 
ans devrait se poursuivre dans des pays tiers, notamment en Australie, en Amérique 
Latine (Mexico, Bogota, Montevideo et Buenos Aires), ainsi qu’au Moyen Orient (Tel-
Aviv, Istanbul et Amman). Cette action a été organisée par la SEACEX. 
 

− Nuevos valores de la musica espanola33  
Ce programme, initié lors de la présidence espagnole de l’Union européenne, est 
composé d’une série de concerts donnés par des jeunes talents. Le programme 
musical est varié et propose des concerts de musique espagnole de toutes époques, 
avec un accent marqué pour les compositions des XIXième et XXième siècles. Ce 
projet de promotion musicale a donné lieu à de nombreuses représentations dans les 
pays d’Europe et d’Amérique Latine : Argentine, Mexique, Pérou et Brésil. 
 

− Exposition Luis Cernuda 1902- 1963  
Il s’agit d’un spectacle théâtral sur les textes du poète. Il s’accompagne d’un concert 
pour piano, organisé par la Direction Générale des Relations Culturelles et 
Scientifiques en collaboration avec d’autres institutions et en commémoration de la 
naissance de Luis Cernuda. Les manifestations se déroulent dans diverses capitales 
latino-américaines telles que La Havane, Bogota, Caracas, Saint-Domingue, Buenos 
Aires et Mexico. 
 

− Suite Europa 2002   
Il s’agit d’une exposition itinérante de 36 œuvres numériques organisée avec la 
participation de 18 artistes espagnols et latino-américains. Les artistes ont présenté 
leur production dans divers pays d’Europe et d’Amérique latine : Argentine, Bolivie, 
Brésil, Colombie, Cuba, Costa Rica, etc. 
 

− Le programme « Patrimoine Culturel de la Coopération Extérieure » existe depuis 
1993 et a pour objectifs la conservation du patrimoine des différentes populations et la 

                                                      
29 Source : entretiens, mai 2003 
30 Source : article de presse du 18 décembre 2001 
31 Cf www.mae.es 
32 Art espagnol pour l’extérieur 
33 Nouvelles valeurs de la musique espagnole 
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promotion du développement social (en lien avec le tourisme), par le biais d’une 
méthodologie établie, dans les domaines de la restauration de monuments, d’ateliers et 
de la formation des professionnels locaux (principalement en Amérique Latine, en 
Afrique du Nord, Asie et Europe de l’Est). 
 

− Bourses de coopération : plusieurs bourses d’environ 1 000 € mensuels sont 
accordées à des citoyens espagnols pour participer à la gestion culturelle dans les 
centres de l’AECI ou dans les ambassades d’Espagne, et ceci dans le cadre du 
programme précité ci-dessus. Les places offertes concernent de nombreux pays 
d’Amérique latine (Pérou, Colombie, Guatemala, etc.), d’Amérique du Nord (Canada, 
Etats-Unis), d’Afrique du Nord et en Chine.  
 

− Prix international de la Reine Sophie de conservation et de restauration du 
patrimoine culturel : promu par le Ministère des Affaires Étrangères par 
l’intermédiaire de l’AECI, le gouvernement souhaite mettre en place un prix de 
conservation et de restauration du patrimoine culturel. Il récompense une œuvre, une 
initiative ou une trajectoire professionnelle favorisant la conservation du patrimoine ; il 
contribue aussi à la promotion du lieu où se déroule cette initiative, surtout dans le cas 
d’actions menées en Amérique latine. Cette action doit se tenir en collaboration avec 
des institutions publiques et privées latino-américaines. 
 

− Le Consulat Général d’Espagne à Boston est un exemple de partenaire essentiel dans 
l’application des orientations stratégiques du Ministère des Affaires étrangères en 
matière de coopération culturelle. Ses initiatives visent à promouvoir les valeurs 
culturelles espagnoles et la réalité de la vie espagnole auprès des citoyens américains. 
En 2002, la part du budget annuel alloué aux actions de coopération culturelle 
extérieure est de 2% (contre 5% alloué aux actions culturelles envers les pays de 
l’Union européenne ou de l’AELE). Néanmoins, les programmes et les sources de 
financement témoignent des efforts fournis. Outre les subventions du Ministère des 
Affaires étrangères, le consulat est financé par l’université du Massachusetts, le 
Wellesley College, la Boston Public Library et l’université d’Harvard. Entre 2000 et 
2002, le consulat dénombre plusieurs manifestations dont le centenaire Calderon. 
D’autres programmes concernent des échanges universitaires avec le festival du film 
latino-américain. 

 
 
− Programme IBERMEDIA 

Ce programme est mené en collaboration avec l’ICAA et les autorités 
cinématographiques ibéroaméricaines. Il s’organise autour des aides à la coproduction, 
au développement de projet, la distribution et la promotion. Le Ministère des Affaires 
étrangères a la charge de la quote-part espagnole de 2M$ par an. En cinq ans 
d’existence, le programme a permis d’approuver 442 projets dont 79 coproductions, 
122 films distribués et promus, et 106 projets en développement. Par ailleurs, 133 
professionnels de l’audiovisuel ont bénéficié de formation. 
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3.2. Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports – Secrétariat d’Etat à la 
Culture 

 
 Statut juridique 

 
Le Secrétariat d’Etat à la Culture est le service chargé de la culture au sein du Ministère de 
l’Education, de la Culture et des Sports. 
 
 Liens essentiels structurels avec d’autres organes ou institutions 

 
Le Secrétariat à la Culture est structuré en trois grands départements : 

− la Direction Générale des Beaux Arts et des Biens culturels, 
− la Direction Générale du Livre, des Archives et des Bibliothèques, 
− la Direction Générale de la Coopération et Communication culturelle34.  

 
En matière de politique culturelle extérieure, l’acteur principal est la Direction Générale de la 
Coopération et Communication culturelle. 
 
Les différentes directions du ministère s’appuient sur des institutions déléguées chargées de 
la mise en œuvre des activités culturelles. Ces acteurs sont considérés comme des 
organismes autonomes. On trouve notamment : l’Instituto de la Cinematografía y de las Artes 
Audiovisuales (ICAA)35 et Instituto Nacional de las Artes Escénicas y de la Música (INAEM)36, 
deux instituts fondés par décrets royaux respectivement en 1997 et 1996 ainsi que le Museo 
Nacional del Prado37, le Museo Nacional de Arte Reina Sofía38 et la Biblioteca Nacional39. 
 
D’autre part, le Ministère participe aux comités de réflexion de l’UNESCO, du Conseil de 
l’Europe, des organismes latino-américains tels que l’Organización de Estados 
Iberoamericanos para la Educación, la Ciencia y la Cultura40 (OEI) ou encore l’Observatoire 
européen de l'Audiovisuel (OEA) et l’Asia-Europe Foundation41 (ASEF).  
 
 Missions et compétences générales 

 
La Direction de la Coopération et de la Communication culturelle en matière de CESCA 
s’organise autour de trois axes principaux :  

- Participer à la préparation des traités, accords et programmes de 
coopération, bilatéraux et multilatéraux, visant la promotion des échanges 
internationaux, 

- Assurer la participation de l’Espagne dans les organismes internationaux 
sans nuire aux compétences propres du Ministère des Affaires étrangères, 

- Contribuer à la diffusion de la culture espagnole à l’étranger. 
 
 Missions et compétences spécifiques en matière de CESCA, priorités et stratégie, 

ligne politique 
 
 
La Direction Générale de la Coopération et de la Communication Culturelle participe à la 
préparation de la négociation des conventions bilatérales et octroie des bourses visant aux 
échanges de savoir-faire. Elle cherche aussi à multiplier les échanges culturels, notamment 

                                                      
34 Dirección General de cooperación y Comunicación Cultural 
35 Voir présentation de cet acteur en partie 1.3 
36 Idem 
37 Musée national du Prado 
38 Musée national d’art de la Reine Sofia 
39 Bibliothèque nationale 
40 Organisation des Etats ibéro-américains pour l’Education, la Science et la Culture 
41 Fondation Asie-Europe 
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en matière de formation, et à conseiller sur la participation de l´Espagne au sein des 
organismes internationaux. Enfin, elle participe à des actions d´aide au développement. 
 
 Mode, types d’intervention et procédures 

 
Les actions de la Direction Générale prennent surtout la forme de subventions. La Direction 
intervient, suivant ses objectifs, à deux niveaux simultanément : 

− elle multiplie les échanges culturels et de savoir-faire en s’appuyant sur le réseau 
existant, 

− elle cherche, en exploitant ce réseau, à le renforcer car elle juge qu’il est un atout 
majeur. 

Les subventions sont octroyées pour : 
− la formation professionnelle : l’aide s’adresse aux acteurs culturels. L’objectif poursuivi 

est double : il s’agit d’abord d’organiser leurs formations à travers des rencontres et 
séminaires, puis de donner une forte impulsion à la participation des professionnels 
aux différents programmes de formation, en Espagne ou à l’étranger, 

− l’appui à la promotion de la culture espagnole à travers l’appui à des actions 
universitaire dans des pays donnés (Etats-Unis, Philippines, Japon), 

− l’action et à la promotion culturelle. Les actions prioritaires sont celles dont les objectifs 
coïncident avec les orientations politiques : promotion du tourisme, promotion d’artistes 
nationaux, intégration des minorités culturelles, etc. 

− la promotion d’actions culturelles (ex. l’animation des saisons culturelles comme en 
Corée). 

 
Le Ministère publie au Bulletin officiel les types de subventions accordées. Les acteurs 
culturels prennent connaissance des conditions spécifiques requises et des procédures de 
sélection qui suivent un règlement particulier appelé « Règlement des procédures à la 
concession d’aides et de subventions publiques ». 
Les offres de subventions sont catégorisées : 

− aide dans le domaine des arts et de la littérature, 
− aide à la coopération et la communication culturelle : 

- action de promotion culturelle, 
- aide à la formation culturelle des professionnels, 
- aide pour la coopération culturelle en Amérique latine, 

− aide dans le cinéma et les arts audiovisuels, 
− aide pour la musique et les arts scéniques. 

 
Par exemple, concernant l’action de promotion culturelle, le règlement rappelle les documents 
à fournir lors de la demande42.  

 
Le processus de sélection est alors le suivant : 

− Les demandes sont évaluées par une Commission d’études et d’évaluation composée : 
- du directeur général de la coopération et de la communication culturelle (ou bien 

de son vice-président),  
- du sous-directeur général à l’action et la promotion culturelle, 
- six fonctionnaires du Secrétariat d’Etat à la Culture et d’organismes autonomes 

choisis par le Secrétariat d’Etat. 
                                                      

42  -  Une photocopie de la carte d’identité ou du passeport s’il s’agit de personnes physiques, 
 - dans le cas d’associations à but non lucratif, une identification fiscale, un justificatif de son 

statut légal, 
 - curriculum vitae de la personne qui sollicite l’aide (s’il s’agit d’une personne physique), 
 - le programme d’activités répondant au programme, avec le budget détaillé (recettes et 

dépenses), 
 - une déclaration faisant état des subventions déjà demandées jusqu’à la date de demandes, en 

précisant si elles ont été accordées ou non. 
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− La commission vérifie la véracité des informations mentionnées dans le dossier de 
candidature et juge la pertinence des projets présentés par rapport à la description du 
programme par le ministère. 

− La commission donne son accord pour un dossier. 
 
 
 Domaines d’intervention prioritaires 

 
Les domaines d’intervention sont multiples : littérature, cinéma et audiovisuel, arts du 
spectacle, musique, arts plastiques et formation professionnelle. 
 
 
 
 Pays tiers prioritaires 

 
Les pays visés sont d’abord l’Amérique latine, les Philippines (pour des raisons linguistiques) 
et les Etats Unis (de part son potentiel) dans les domaines de la musique, des arts plastiques 
et des programmes universitaires culturels. Viennent ensuite l’Asie orientale (Inde, Chine 
Corée et Extrême Orient, axe fort depuis deux ans), la Russie et le Japon, nouvel axe 
géographique de développement ainsi que les pays de la Méditerranée. 
 
 Partenaires dans la mise en œuvre 

 
Le Secrétariat d’Etat à la Culture collabore, par le biais de ses Directions générales, avec les 
organismes publics délégués, des départements ministériels, les Communautés autonomes, 
des acteurs locaux, des institutions nationales et celles des pays étrangers dans lesquels les 
activités ont lieu.  
 
 Modalités de suivi et/ou d’évaluation de la structure 

 
Les institutions déléguées du Secrétariat d’Etat à la Culture doivent rendre compte 
précisément de leurs activités ainsi que de l’utilisation des fonds publics. 
Par ailleurs, la Direction Générale de la Coopération et Communication culturelle établit des  
critères de suivi des actions réalisées.  
Dans le cas de subventions accordées par le Ministère, les organisations (ou individus) ayant 
bénéficié des aides doivent présenter un rapport d’activité. Le rapport doit faire état de la 
réalisation de la mission (le cas échéant, les raisons précises d’un échec) et des frais 
réellement engagés (avec les justificatifs originaux). En cas de non-satisfaction de la 
commission d’évaluation, les subventions peuvent être retirées. 
 
 Moyens humains et financiers 

 
5 personnes sont dédiées aux activités de coopération culturelle, pour un budget qui 
représente 9% du budget total du Ministère. Ainsi, la part de la coopération culturelle à 
l’extérieure est de 29 M€, dont environ 22 M€ alloués sous forme de bourses43.  

                                                      
43 Source : entretiens, mai 2003  
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Ventilation par poste du budget culturel du 
MECD* (2000)

3% 9%

13%

18%

24%

33%

Direction et services généraux

Coopération, promotion et
diffusion culturelle à l'extérieur
Archives et bibliothèques

Patrimoine historique et
artistique
Musée et expositions

Promotion, diffusion et
coopération culturelle

 
Source : brochure Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports 2003 

 
 
 
 Exemples44 

 
Plusieurs types de programmes du Secrétariat ont un volet CESCA. Certains sont annuels et 
spécifiques à un pays, d’autres thématiques et itinérants. Citons à titre d’exemple le 
programme Barcelona modernista : musica y arquitectura en el siglo XX45 qui s’est tenu 
à New York et a bénéficié d’un budget de 127 K€. D’autres relèvent de la formation 
professionnelle : citons l’aide à la formation des professionnels de la culture en Amérique 
latine qui s’est élevé à 480 K€. 
En termes d’actions, on peut en relever dans tous les domaines et de toutes les tailles :  

− des colloques et conférences telles que la  3ème rencontre, en octobre 2002, pour la 
promotion et la diffusion du patrimoine folklorique des pays andins (budget de 66K€), 

− l’exposition Picasso Grabador en los fondos del MNCARS qui s’est tenue, entre 
2002 et 2003, dans trois villes du Brésil (budget de 30 K€ de la Direction et 11 K€ de 
l’ambassade espagnole au Brésil), 

− un concert à Dallas de l’Orchestre of New Spain en décembre 2002 (budget de 30 
K€), 

− l’exposition Panama/Ciudad Multiple pour le centenaire de l’indépendance 
colombienne (budget de 1 K€ en 2002 et 3 K€ en 2003). 

 
Dans le cadre des aides spécifiques mentionnées précédemment, la somme pour la 
formation culturelle des professionnels ibéroaméricains s’élève à 481 K€ et s’adresse aux 
personnes de nationalité argentine, bolivienne, brésilienne, chilienne, mexicaine… qui 
viendraient assister les formations de professionnels latino-américains dispensées au 
Secrétariat d’Etat à la Culture espagnol. 
 

                                                      
44 Source : entretiens, mai 2003 
45 La Barcelone moderne : musique et architecture au 20e siècle 
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3.3. Sociedad Estatal para la Acción Cultural Exterior46 (SEACEX)  
 
 Statut juridique 

 
Créée fin 2000, la Sociedad Estatal para la Acción Cultural Exterior, (SEACEX), est une 
société privée bénéficiant de financements publics.  
 
 Liens essentiels structurels avec d’autres organes ou institutions 

 
Le Conseil d’administration est composé de membres du gouvernement. La SEACEX 
entretient de fortes relations avec différents ministères :  

− le Ministère des Finances la finance, la contrôle et la conseille, 
− le Ministère de la Culture la conseille principalement, 
− le Ministère des Affaires Étrangères la conseille également et l’informe sur les acteurs 

dans chaque pays grâce à son réseau d’ambassades et de centres culturels. 
 
 Missions et compétences générales 

 
La SEACEX participe au rayonnement culturel espagnol par la valorisation de la culture 
espagnole à l’étranger. Ses missions sont principalement de : 

− élaborer des programmes en collaboration avec le Ministère des Affaires étrangères et 
les mettre en œuvre pour son compte, 

− organiser des expositions itinérantes, 
− soutenir la restauration des œuvres. 

 
 Types d’intervention et procédures 

 
La SEACEX intervient via des programmes qui recouvrent un nombre important d’actions 
dans les pays tiers, telles que l’organisation d’expositions ou le soutien aux manifestations 
culturelles.  
Les projets retenus sont sélectionnés en fonction des thèmes (élaborées en interne ou faisant 
suite à des propositions extérieures) puis présentés au conseil d’administration – dont le 
contrôle est permanent – qui établit la sélection.  
Notons que la structure s’est dotée de moyens de promotion efficaces : voyages de presse 
organisés, informations disponibles sur Internet, matériaux promotionnels, etc.  
 
 Pays tiers prioritaires 

 
Pour la SEACEX, les zones géographiques prioritaires sont l’Amérique du Nord (Etats-Unis) 
l’Amérique Latine (Mexique et Colombie), la Russie et les Philippines. 
 
 Partenaires dans la mise en œuvre 

 
La SEACEX œuvre majoritairement en partenariat avec les acteurs culturels locaux, des 
musées, les ambassades des pays tiers en Espagne et les ambassades espagnoles dans les 
pays tiers. 
 
 Modalités de suivi et/ou d’évaluation de la structure 

 
La SEACEX publie des rapports annuels de suivi de ses actions, intégrant des rapports 
financiers et des revues de presse. Elle évalue les résultats de ses programmes selon des 
indicateurs tels que des nombres de parutions dans la presse, la fréquence des diffusions 
radio, etc. 
A ce jour, elle estime que ses actions ont eu un impact non négligeable. Ainsi, les actions 
menées sur 2001 et 2002 ont été évaluées à 404 parutions presse et diffusions à la télévision 
                                                      
46 Société d’Etat à l’Action Culturelle Extérieure 
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avec un impact d’audience induit estimé à 46 millions de personnes touchées par les 
médias47. 
 
 Moyens humains 

 
La SEACEX compte 20 permanents qui travaillent à la fois pour la coopération avec les pays 
tiers et pour celle avec les Etats membres. Dans le cadre d’actions très spécifiques, ils sont, 
si nécessaire, assistés d’experts ponctuels48. 
 
 Moyens financiers 

 
Le budget global de la structure s’élève à 13,3 M€49, financé essentiellement par le Ministère 
des Finances et dans une moindre mesure par le Ministère des Affaires Étrangères. D’autres 
organismes publics soutiennent cette structure : le Ministère en charge de la culture ainsi que 
certains ministères des pays tiers. Les apports privés sont encore restreints car les 
entreprises espagnoles n’y sont pas très habituées, bien que certains groupes internationaux 
soient parfois mécènes. La SEACEX cherche à accroître cette source de financements. 
En moyenne, 1 à 1,5 M€ sont dépensés pour chaque exposition mise en place. 
 
 Exemples50 

 
En moyenne, la société organise 220 actions de coopération culturelle extérieure par an. 
Elles s’inscrivent dans différents programmes : 
 

− Programme Arte Espanol para el exterior51 : ce vaste programme, mis en oeuvre 
pour le compte du Ministère des Affaires Étrangères, s’étale sur trois ans. Il a pour 
objectif de faire connaître la création contemporaine à l’étranger, en faisant voyager 
des expositions de plasticiens. Ainsi en 2002, 20 artistes ont été présentés dans 34 
villes dont 19 – soit 55% - dans des pays tiers, 

 
− Programme de Relaciones con Iber-américa52 : à travers des expositions de 

peintures et de sculptures, la SEACEX met en valeur les influences réciproques dans 
les arts de ces pays. Des thèmes précis ont été retenus pour ces manifestations 
artistiques  entre 2001 et 2002 : « De Limoges à Silos » ; « l’art en Espagne de 1977 à 
2002 », « Traslaciones53 » et « Espagne/ Mexique » ; 

 
− Un autre programme54 vise à raviver « les liens culturels traditionnels enfouis » et à 

souligner les apports réciproques entre les cultures hispano-américaines et 
espagnoles. Plusieurs expositions ont été organisées dans ce cadre : « El pais de 
quetzal », « Guatemala maya e hispana », et « Pasion. Diseno espanol »55. 

 
De façon plus ponctuelle peuvent s’ajouter des actions de restauration qui sont l’objet de 
négociations lorsque les oeuvres sont empruntées par la SEACEX dans le cadre 
d’expositions. Ainsi en 2001 et en 2002, 193 œuvres ont été restaurées pour un budget 
total de 263 K€ dont 136 K€ pour les œuvres présentées à l’exposition sur le Guatemala56. 

 

                                                      
47 Source : entretien mai 2003 
48 Source : entretien mai 2003 
49Source : entretien mai 2003 
50 Idem 
51 Art espagnol pour l’extérieur 
52 Relations avec l’Amérique hispanophone 
53 Traductions 
54 Source : rapport annuel 2002 
55 « Le pays de Quetzal », « Le Guatemala maya et hispanique » et « Passion. Conception espagnole » 
56 Source : questionnaire en ligne 
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3.4. Instituto Cervantes57 
 
 Statut juridique 

 
Sous le haut patronage des Rois d’Espagne, l’institut Cervantès a été créé pour la promotion 
et la diffusion de l’espagnol. Conformément à l’article 6 de la Loi budgétaire générale (Ley 
General Presupuesta), l’Institut est un organisme de droit public. Il s’agit d’un « organisme 
public sans but lucratif avec une personnalité juridique propre et la capacité d’agir pour ses 
fins propres et d’adapter ses activités à l’ordre juridique privé » (article 2, Loi 7/1991. du 21 
mars créant l’Institut Cervantès). Ses orientations sont définies par le Ministère des Affaires 
étrangères. L’Institut anime, à travers le monde, un vaste réseau de bureaux dépendants : les 
Centres Cervantès (Centros Cervantès). 
 
 Missions et compétences générales en matière de CESCA 

 
Fondé par le gouvernement au cours des années 1990, l’Institut Cervantès se distingue par 
son dynamisme en matière de coopération extérieure. Né dans un contexte de renouveau 
culturel en Espagne, il joue un rôle particulier dans la connaissance et la diffusion de la 
langue espagnole. En effet, lors de sa création, les textes fondateurs ont posé deux 
axes d’actions : 
 

1. La promotion de la culture espagnole et hispano-américaine à l'étranger en 
coordination avec les autres organes compétents de l’administration d’Etat  

2. La diffusion, l’enseignement et l’usage de la langue espagnole 
 
En matière de CESCA, l’Institut vise donc à faire connaître la richesse et la diversité du 
patrimoine linguistique commun aux pays hispanophones, ainsi que l’activité créatrice 
espagnole, notamment par le dialogue interculturel et l’enseignement de l’espagnol. 
 
Parmi ses compétences propres, l’Institut Cervantès crée des centres, promeut et organise 
des cours d’espagnol ainsi que les examens pour l’obtention du Diplôme officiel d’espagnol 
comme langue étrangères (DELE). L’Institut organise également des activités culturelles sous 
toutes ses formes.   
 
L’action culturelle de l’Institut est guidée entre autre par trois critères : la pluralité des 
tendances au niveau de la création et de la pensée, la recherche de la qualité et de l’intérêt 
des produits culturels proposés, la cohérence et la stabilité dans l’offre des activités. 
 
 Liens avec d’autres organes ou institutions 

 
L’Institut Cervantès est rattaché au Ministère des Affaires étrangères. Le Conseil 
d’Administration est présidé par le secrétaire d’Etat pour la Coopération Internationale et 
coprésidé par le secrétaire d’Etat à la culture. Le Roi est président d’honneur et le président 
du gouvernement est le président exécutif. 
 
 Mode et types d’intervention 

 
L’autonomie constitutive de l’Institut lui permet de concevoir et d’organiser son activité 
académique et culturelle de façon indépendante mais cela dans un cadre de collaboration et 
de coordination avec les autres institutions espagnoles opérant à l’étranger.  
 
L’Institut met en œuvre des actions culturelles suite aux demandes formulées par le Ministère 
des Affaires étrangères. Ces actions sont conçues et organisées par l’Institut. Leur mise en 
œuvre s’appuie ensuite sur son réseau international. Dans les locaux des Centres Cervantès 
se tiennent : expositions itinérantes, conférences culturelles, lectures de poèmes sur un 
auteur espagnol, rétrospectives cinématographiques, etc. A travers le monde, environ 1 400 

                                                      
57 Institut Cervantès 
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actions annuelles sont ainsi conduites par l’Institut Cervantès58. Les Centres Cervantès dans 
les pays tiers dispensent aussi des cours d’espagnols dans leurs locaux. Il s’agit pour eux du 
premier moyen de transmission de la culture espagnole. 
L’institut Cervantès s’appuie également sur des centres culturels étrangers « associées ».  
 
 Procédures 

 
Plusieurs procédures coexistent :   
 

- Les demandes de subventions sont formalisées. Les candidats doivent remplir un 
formulaire conçu par l’institut, le remplir y joindre un dossier (décrivant le projet par 
exemple) et le retourner avant une date limite mentionnée.  

- Les activités liées à l’enseignement de l’espagnol sont très contrôlées. Les postes de 
professeurs vacants sont publiés et les dossiers des candidats étudiés par l’Institut.  

- Les centres qui souhaitent intégrer le « réseau des centres associés » doivent 
dispenser des cours d’espagnol et proposer des activités culturelles annexes. Ils 
doivent faire une demande d’admission. Après évaluation de la qualité de 
l’enseignement, des services proposés, des équipements et de l’organisation 
administrative, le centre associé peut bénéficier du « label » de l’Institut, de toutes les 
documentations, des formations, ainsi que du réseau d’organisations culturelles. 

 
 Pays tiers concernés 

 
Les actions de l’Institut sont essentiellement tournées vers les pays d’Amérique latine.  
 
 Partenaires dans la mise en œuvre 

 
Les actions de coopération culturelle extérieure peuvent être réalisées par l’Institut seul ou 
bien en partenariat avec les institutions déléguées du Secrétariat d’Etat à la Culture, les 
musées publics, les Académies. L’Institut peut aussi avoir recours à des administrations 
autonomes telles que les Conseils à la culture des Communautés autonomes et musées 
régionaux.  
Dans le cadre de son activité et de diffusion de la langue et de la culture espagnole, l’Institut 
Cervantès peut établir des conventions et des protocoles d’accords avec des Universités et 
d’autres instituts publics ou privés, nationaux ou étrangers qui visent les mêmes objectifs que 
ceux définis par le législateur pour l’Institut Cervantès.  
 
 Suivi et/ou évaluation 

 
Les Centres Cervantès font un reporting de leurs activités qui est contrôlé par l’Institut 
Cervantès. Celui-ci rend compte de son activité lors du conseil d’administration. 
Conformément à la loi instituant l’Institut cervantès, il revient au directeur d’établir le rapport 
annuel d’activités présenté au Patronato en séance ordinaire une fois par an. Il est ensuite 
approuvé par le conseil d’administration.  
 
 Moyens humains 

 
En 2002, le personnel de l’lnstitut Cervantès est de 704 personnes dont plus de 500 
personnes présentes dans les centres à l’étranger.  
 
 Moyens financiers 

 
81% des ressources de l’Institut proviennent de fonds publics de l’Etats. 18% sont générés 
par l’Institut lui-même et par l’organisation de certaines manifestations.59. Selon les 
opérations menées, les sources de financement diffèrent ; l’Institut obtient des subventions 
particulières du Ministère du Développement, des gouvernements autonomes ou 

                                                      
58 Source : questionnaire en ligne 
59 Source : rapport annuel 2002 
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d’organisations privées60. Les moyens de l’Institut Cervantès sont en augmentation, ce qui, 
proportionnellement, renforce les ressources en faveur de l’action de coopération. 
 
Les actions envers les pays tiers représentent environ 32% du budget total de l’institution, soit 
17,44 M€ sur un total de 54,5 M€ en 2002. 
 

Institut Cervantès (M€) 2000 2001 2002
Budget total 41,5 48,2 54,5
Budget extérieur 12,5 14,5 17,4
% du budget 30% 30% 32%  

Source : site Internet et questionnaire en ligne 
 
 Exemple 

 
Dans le cadre d’un programme national de diffusion et de promotion de l’architecture 
espagnole, l’Institut a mené, de juin 2002 à juin 2003, une exposition appelée La mujer 
construye61, présentant des réalisations architecturales créées par des femmes. Ce projet, 
mené en collaboration avec le Ministère chargé du développement (section architecture) avait 
pour objectif de montrer la conception féminine de l’espace. Itinérante à travers l’Europe 
(Rome) et les pays tiers (Beyrouth), cette exposition s’est enrichie de productions locales 
scellant un véritable dialogue interculturel. Le projet et son orientation géographique 
répondent à un double objectif : la promotion de la femme et le soutien à l’effort de 
reconstruction alliant ainsi aide au développement et coopération culturelle. En effet, des 
administrations centrales publiques, et des associations se sont jointes à la réalisation de 
cette exposition : l’événement, au budget de 105 K€, est financé aux trois quarts par le 
Ministère chargé du développement ainsi que l’Instituto de la Mujer62. L’Ordre des architectes 
et des ingénieurs libanais ainsi que l’Ordre des architectes de Rome ont apporté 20 K€ soit 
19 % du budget du programme. Le reste a été financé par le Département Culture de l’Institut 
Cervantès, ainsi que par les Instituts Cervantès de Beyrouth et de Rome63. 
En 2003, l’Institut va participer à des salons internationaux : 

− Israel, Tel Aviv « Israle Studies Exhibition » et Jérusalem, salon du livre 
− Egypte, Le Caire : Salon du livre 
− Liban, Beyrouth : forum d’orientation et de recrutement 
− Russie : Moscou, forum « Education et carrière » 
− Asie : Corée du Sud, Séoul, salon du livre et forum d’étudiants 
− Amérique latine : Sao Paolo : salon d’étudiants 
− Amérique du Nord : Etats-Unis, Washington, Conférence Nord-Est 

 

                                                      
60 Idem 
61 La femme construit 
62 Institut National de la Femme 
63 Source : entretien mai 2003 
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3.5.  Federación des gremios de editores espanoles64 (FGEE) 
 
 Statut juridique 

 
La Federación des gremios de editores espanoles (FGEE) est une association privée 
regroupant des professionnels regroupant plus de 700 éditeurs. 
 
 Liens essentiels structurels avec d’autres organes ou institutions 

 
La FGEE reçoit des financements du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports et 
du Ministère des Affaires étrangères, mais elle reste totalement autonome. 
 
 Missions et compétences générales 

 
La Fédération a été créée en 1978 afin de représenter le secteur de l’édition et de défendre 
ses intérêts. Dans cet objectif, la FGEE a pour mission de: 

− mettre en relation directe les pouvoirs publics concernés par les affaires culturelles et 
les acteurs privés en relation avec l’édition, 

− faciliter les contacts entre professionnels : éditeurs, auteurs, illustrateurs, libraires, 
bibliothécaires, etc, 

− aider les éditeurs à diffuser des œuvres à l’international, 
− faciliter l’information des professionnels en compilant et analysant la documentation 

disponible. 
 
 Missions et compétences spécifiques en matière de CESCA, priorités et stratégie, 

ligne politique 
 
En matière de CESCA, la FGEE mène des actions essentiellement liées à la promotion et la 
défense des éditeurs espagnols à l’international. Il s’agit en particulier de : 

− représenter, promouvoir, défendre les intérêts généraux des éditeurs espagnols sur un 
plan international, 

− promouvoir le livre espagnol et le secteur de l’édition espagnol (en préservant sa 
bonne image), 

− restreindre la concurrence illégale et le piratage, 
− être un forum ouvert de discussion, 
− mettre à disposition des membres, les informations qui peuvent leur être utiles (légales, 

administratives, etc. au niveau international.) et publier des études sectorielles, 
− favoriser la participation d’éditeurs espagnols à des salons internationaux. 
 

 Types d’intervention et procédures 
 
La Fédération a une activité principale de communication et de coordination des différents 
acteurs du monde de l’édition. Ses initiatives de CESCA résultent souvent de recherches 
d’opportunités et ses actions sont menées après sélection et validation de projets.  
 
 Domaines d’intervention prioritaires 

 
Les domaines d’intervention correspondent à la nature de l’association : le livre et la lecture. 
 
 Pays tiers prioritaires 

 

                                                      
64 Fédération des Maisons d’Editions espagnoles 



 20

Les actions de la FGEE s’orientent plus naturellement vers l’Amérique latine, compte tenu 
des liens linguistiques qui existent entre l’Espagne et une grande partie de ce continent. Les 
relations se développent aussi actuellement avec l’Australie. 
 
 Partenaires dans la mise en œuvre 

 
La Fédération travaille le plus souvent dans le cadre de partenariats, de salons ou de foires 
internationales. 
 
 Modalités de suivi et/ou d’évaluation de la structure 

 
La FGEE ne fait pas d’évaluation formalisée de ses actions. 
 
 Moyens humains 

 
La structure comprend 9 permanents qui travaillent à la fois sur les projets de coopération 
extérieure avec des tiers et au sein de l’Union européenne65.  
 
 Moyens financiers 

 
L’organisation de la Fédération ne permet pas de séparer le budget alloué aux actions de 
CESCA de celui accordé à l’ensemble des interventions.  
Le budget total de la Fédération s’élève à 3,3M€, financé à 50% par les cotisations des 
membres, et à 50% par les subventions accordées par le Ministère des Affaires étrangères, le 
Ministère chargé de la culture et certaines fondations privées66.  
 
 Exemples 

 
Au cours des trois années passées, la FGEE a développé quelques programmes de 
coopération tels qu’une conférence nationale des éditeurs, la foire internationale du livre 
(LIBER) qui a lieu à Madrid et réunit des professionnels du monde entier, une conférence sur 
l’édition à l’Université Internationale Menendez Pelayo de Santander en Espagne.  
La FGEE participe aussi aux principales foires internationales afin de défendre toutes les 
mesures favorisant la lecture et la vente de livres, en particulier celle du prix unique, à l’image 
des mesures déjà instaurées en France. Ainsi, la participation de l’association à ces différents 
forums et discussions permet de garantir une certaine visibilité des publications espagnoles 
au niveau mondial. 
 
 
 
 
 
 

                                                      
65 Source : entretiens, en mai 2003 
66 Idem 
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4 Autres acteurs identifiés  

 Associacion de academias de la lengua espanola67 
Elle a pour but d’œuvrer à la défense, l’unité et l’intégrité de la langue espagnole. Elle 
veille également à ce que l’usage croissant de la langue soit conforme à la tradition 
castillane. Cette association regroupe l’ensemble des 22 académies de langue 
espagnole existantes à travers le monde, essentiellement dans les pays d’Amérique du 
Sud. 

 
Acteurs dépendants du Ministère des Affaires étrangères : 

 Casa América68 
C’est un centre directement issu d’une manifestation de coopération culturelle. Née à la 
suite du 500ième anniversaire de la découverte de l’Amérique en 1992, elle a pour 
vocation de développer les activités entre l’Espagne et le continent américain. 
Contrôlée par un conseil d’administration composé de membres du Secrétariat d’Etat à 
la Coopération Culturelle, son action répond aux objectifs stratégiques du Ministère des 
Affaires étrangères. La Casa América travaille également sous l’égide de la collectivité 
et de la ville de Madrid. 
Ses interventions prennent la forme de débats, réflexions ou recherches sur des 
thèmes culturels, scientifiques, économiques ou politiques. En terme de coopération 
culturelle, son interlocuteur et partenaire privilégié est : l’Ateneo, centre culturel 
multidisciplinaire américain qui agit pour la diffusion des activités, en particulier 
madrilènes, dans les régions et villes américaines. Ses domaines d’intervention sont 
variés et concernent principalement les arts plastiques, la littérature et les arts du 
spectacle et le cinéma.  
La Casa América collabore de façon très étroite aux festivals cinématographiques qui 
se tiennent en Espagne et qui concernent le cinéma latino-américain. Elle participe aux 
Rencontres Cinémas d’Amérique Latine de Toulouse, en France, au Concours latino-
américain de Court métrage, la Semaine de Cinéma latino-américain de Villaverde ou 
de Huelva, en Espagne. 
L’action de cet organisme s’appuie sur un vaste réseau de centres culturels présents 
dans différents pays américains : Argentine, Brésil, Chili, Colombie, Pérou, Equateur et 
Etats-Unis69. 
 

 Casa Asia70 
C’est une entité de droit public autonome dans son fonctionnement et son action. Elle 
est issue d’un regroupement entre le Ministère des Affaires étrangères, la région de 
Catalogne et la mairie de Barcelone. Née dans le cadre du Plan Marco de coopération 
entre l’Espagne et l’Asie, elle poursuit des objectifs tant économiques que culturels. En 
matière de CESCA, elle organise le Festival Asia, qui, pendant trois jours, met 
Barcelone aux couleurs de l’Asie. Plusieurs manifestations cinématographiques, 
théâtrales ou musicales ont lieu pour faire connaître les arts asiatiques. Le festival a 
également pour objectif d’approfondir la connaissance mutuelle des pays asiatiques. 
Le plus grand événement reste un montage visuel sur un écran interactif qui permet de 
comparer, avec le décalage horaire, les vies quotidiennes de différentes populations 
asiatiques. La maison organise également, tout au long de l’année, conférences, 
expositions, etc. 

 
Acteurs dépendants du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports : 

 Instituto de la Cinematografía y de las Artes Audiovisuales71 (ICAA) 

                                                      
67 Association d’académies de langue espagnole 
68 Maison de l’Amérique 
69 Source : www.casamerica.es 
70 Maison de l’Asie 
71 Institut de la Cinématographie et des Arts audiovisuels  
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C’est un acteur culturel dépendant du Ministère en charge de la culture, qui agit dans le 
cadre du décret royal de juillet 1997. Bien qu’autonome, il a pour mission le de 
favoriser la création, la production et la distribution des productions cinématographique 
et audiovisuelles espagnoles ainsi que stimuler le recours aux nouvelles technologies, 
la diffusion à l’étranger du cinéma et de la création audiovisuelle espagnols, la 
sauvegarde et la diffusion du patrimoine cinématographique espagnol. Il vise en plus à 
favoriser la communication culturelle entre les Communautés Autonomes.  
 
Les orientations sont choisies soit en fonction de l’intérêt et de l’importance des actions 
(favoriser la diversité de la production, stimuler les coproductions, participer à des 
festivals), soit en fonction des besoins du secteur de l’audiovisuel et du cinéma, soit 
enfin en fonction des orientations stratégiques demandées par le Ministère. 
Ses actions, dans le cadre d’un financement du Ministère de la Culture, contrôlées par 
les rapports annuels à fournir, sont menées la plupart du temps de manière autonome, 
et de façon exceptionnelle dans le cadre de partenariat avec des organismes comme 
l’Instituto Español de Comercio Exterior72 – FAPAE  –  dans les pays Ibéroméricains, 
en Amérique, en Chine ou dans les pays de l’Est, même si toutes les propositions des 
pays tiers sont susceptibles d’entraîner des opérations concrètes. En moyenne, l’ICAA 
dénombre 180 actions de CESCA, pour un budget de 5,5 M€, soit 5% de son budget 
total, et une équipe de 17 personnes entièrement consacrées aux actions CESCA, soit 
8,5% de son effectif global.73. 
A titre d’exemple, l’ICAA est intervenu, au mois d’octobre 2003, dans le cadre d’un 
ensemble d’actions culturelles espagnoles au Chili. L’institut a géré intégralement 
(autorisations, matériel, galas, intervenants…) la diffusion de 7 films espagnols. Une 
action analogue a eu lieu en décembre 2003 à New York pour 25 films. 
Enfin, l’ICAA participe activement dans les diverses organisations communautaires et 
internationales qui lui permettent de faire la promotion du cinéma espagnol à l’étranger. 
Cette promotion est ainsi favorisée concrètement par l’aide apportée pour la 
participation de films espagnols à des festivals internationaux. La résolution du 6 février 
2003 du Ministère chargé de la culture accorde ainsi des aides financières aux films 
participants aux festivals et événements de l’industrie cinématographique suivants : 
Cérémonie des Oscars (60,5 K€),  Festival de Montréal (18,5 K€) et Festival de cinéma 
de Moscou (9 K€). 
 

 Instituto Nacional de las Artes Escénicas y de la Música74 (INAEM)  
Il s’agit d’un organisme autonome du Ministère en charge de la culture. Cet acteur 
culturel exerce ses fonctions dans le cadre du décret royal de décembre 1996. Il est en 
charge de la promotion, de la protection et la diffusion à l’étranger des arts de la scène 
et de la musique dans toutes ses manifestations. Il soutient les manifestations 
artistiques ainsi que la rénovation ou la création de lieux de représentations. Selon 
l’INAEM, le soutien aux arts de la scène et à la musique favorise la présence de 
compagnies, d’artistes et d’auteurs espagnols à l’étranger. Elle renforce aussi la 
présence culturelle espagnole à l’étranger par l’intermédiaire de ses « Unités de 
production » (Orquesta y Coto Nacional de España75, le Ballet Nacional de España76, 
la Compañía Nacional de Danza77, le Centro Dramático Nacional78, le Teatro de la 
Zarzuela79, le Joven Orquesta Nacional de España, la Compañía nacional de Teatro 
Clásico80, le Centro para la Difusión de la Música Contemporánea81). Par ailleurs, 
l’INAEM participe à travers ses « Unités de production » aux programmes de 

                                                      
72 Institut Espagnol du Commerce Extérieur 
73 Source : questionnaire en ligne 
74 Institut National des Arts Scéniques et Musicaux 
75 Orchestre national d’Espagne 
76 Ballet national d’Espagne 
77 Compagnie nationale de danse 
78 Centre national d’art dramatique 
79 Théâtre national de la Zarzuela 
80 Compagnie nationale de théâtre classique 
81 Centre de diffusion de la musique contemporaine 
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coopération culturelle internationale, coordonnées par la Dirección General de 
Cooperación y Comunicación Cultural du  Ministère en charge de la culture. On peut 
enfin signaler la participation et le rôle moteur de l’INAEM dans le cadre du Festival 
IBEROAMERICANO DE Cadiz. Il s’agit d’une plate-forme d’échanges et de 
connaissance réciproque des arts de la scène des différents pays participants.  
 

 Residencia de Estudiantes82 
Actuellement fondation privée, elle reste liée, dans ses orientations stratégiques, au 
Ministère chargé de la culture (les co-présidents sont les ministres de l’éducation, de la 
culture et des sports ainsi que le ministre des sciences et de la technologie). C’est un 
lieu de rencontres et d’échanges dédié à la culture. Ce centre souhaite être au fait des 
courants contemporains de pensées, de réflexions et de création et organise 
conférences, tables rondes, rencontres, lectures de poèmes, concerts, et expositions 
d’arts plastiques faisant intervenir des artistes de toute nationalité.  

 
 AUTRES Acteurs  
− Les musées nationaux, organisent des manifestations qui relèvent de la coopération 

culturelle extérieure. Ainsi, afin de donner une dimension internationale à leur activité, 
les musées nationaux qui agissent suivant la demande et les subventions du Ministère 
de la Culture et du Ministre des affaires étrangères, organisent occasionnellement des 
expositions itinérantes. Principalement tournés vers les Etats-Unis et l’Amérique latine, 
les musées nationaux essaient de développer les actions vers l’Australie et les pays du 
Golfe.  

− Les musées qui développent une activité plus intense sont : le Musée archéologique 
national, le musée national d’art romain de Merida, le Musée national de céramique de 
Valence, le musée national des arts décoratifs, le Musée Casa del Greco et le Musée 
Sorolla.  

− La Casa Encendida83 est un nouveau centre culturel pour les jeunes. C’est un espace 
multidisciplinaire qui offre un espace culturel permettant aux jeunes de promouvoir 
leurs créations. Par ailleurs, le centre organise des activités qui permettent aux jeunes 
d’acquérir une meilleure connaissance des patrimoines culturels d’autres pays 
étrangers. Ainsi, de nombreuses rétrospectives sont organisées, cinéma, peintures, 
etc84. 

 
 Fondations privées : 
− Fundación Iberoamérica Europa : Centro de Investigacíon, Promocíon y 

Cooperacíon Internacional85 (CIPIE)86  
Il s’agit d’une fondation privée, créée en 1981, qui œuvre pour le développement en 
Amérique latine. Cette association cherche à développer les relations culturelles entre 
l’Espagne, l’Amérique latine, le monde arabe sur les plans culturel, économique et 
social. Elle réalise plusieurs études et recherches sur l’état de la coopération entre 
l’Espagne et les pays tiers, et cherche des entités publiques ou privées acceptant de 
financer des activités de promotion culturelle, de développement, etc. 

− L’Amérique latine pour le développement de l’artisanat et pour la coopération87 
est une fondation ayant des objectifs culturels et économiques. Elle cherche à 
dynamiser l’artisanat dans les pays d’Amérique latine, afin de favoriser le 
développement économique de certaines régions. Outre la coopération technique entre 
professionnels Elle a pour objectif de multiplier les échanges culturels, tables rondes, 
groupes de travail et échanges d’expériences entre différents organismes espagnols et 

                                                      
82 Résidence des Etudiants 
83 Maison enflammée 
84 Cf www.elacasaencendida.com 
85 Fondation Ibéro-Américaine : Centre International de Coopération et d’Investigation Europe/ 
Amérique latine 
86 Source : base de données du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports 
87 Source : base de données du Ministère de l’Education, de la Culture et des Sports 
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latino-américains dédiés à la promotion de l’artisanat. Par ailleurs, elle souhaite faire 
connaître l’artisanat traditionnel indien et les Arts populaires à travers des actions de 
promotion, d’éditions de livrets, de publications, etc.  

 
Par ailleurs, il existe de très nombreuses associations qui mènent des actions de coopération 
culturelle dans le cadre de l’aide au développement ou de l’aide humanitaire : alphabétisation, 
envois de livres, restaurations de sites archéologiques indiens. Les liens historiques et 
linguistiques orientent naturellement les actions de ces organisations vers l’Amérique latine.  
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5 Annexes 

 Liste des acteurs rencontrés 
 

− Secrétariat d’Etat à la Culture, Direction Générale à la Coopération et la 
Communication Culturelle, Sous-secrétariat Général à la Coopération Culturelle 
Internationale : 
M. Fernando Gomez 
M. Juan Antonio Casado 

− Ministère des Affaires étrangères : 
M. Roberto Varela, Directeur de la Direction Générale des Relations Culturelles et 
Scientifiques 

− SEACEX : Sociedad Estatal par la Acción Cultural Exterior  
 Mr. Manuel Barranco Mateos - Director General 
− Federación de Gremios de Editors de Espana 
 M. A. Avila  
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http://www.mec.es/ 
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− Site Internet de la Maison d’Amérique : www.casamerica.es/ 
− Site Internet de la CIPIE : www.eurosur.org/CIPIE/newintro.htm 

 


